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Envoi réussi de la première DSN issue d’un logiciel de paie 
par les Coopérateurs de Normandie-Picardie et l’éditeur Cegid 

 
L’entreprise Les Coopérateurs de Normandie-Picardie a transmis le 17 juillet 2013 la première 
déclaration sociale nominative (DSN) issue de la paie avec l’éditeur de logiciel de paie Cegid. Cette 
étape du déploiement de la DSN, menée avec succès grâce à la solution Yourcegid RHPI, intervient 
à peine plus d’un an après la création de la DSN par la loi du 22 mars 2012.  

 
Dispositif déclaratif unique et entièrement dématérialisé, la DSN remplacera d’ici 2016 la plupart 

des déclarations sociales des entreprises. Aujourd’hui, en phase de démarrage, le déploiement de la 

DSN s’effectue de manière progressive et s’appuie sur une démarche innovante de co-construction 

impliquant tous les acteurs concernés : entreprises, experts-comptables, éditeurs de logiciels, 

organismes de protection sociale.  

 

En tant qu’entreprise pilote, les Coopérateurs de Normandie-Picardie ont bénéficié d’un 

accompagnement étroit par l’éditeur de son logiciel de paie, Cegid, et les équipes du GIP-MDS et des 

organismes de protection sociale. Ainsi, l’entreprise normande de 3 000 salariés a pu appréhender 

efficacement et rapidement les impacts et l’intérêt de la nouvelle déclaration sur son organisation, 

la production de la déclaration se faisant automatiquement comme sous produit de la paie. Afin de 

bénéficier de l’effet d’observation que permet la DSN, l’entreprise Les Coopérateurs de Normandie-

Picardie a dans un premier temps démarré avec 12 établissements.  

L’entreprise Flavigny, TPE de 12 personnes dans le secteur du bâtiment, a en parallèle également 

transmis deux DSN (mai et juin), grâce à l’appui sur une solution mutualisée proposée par les 

fédérations du bâtiment, DSN traitées avec succès par le système.  

 

En s’inscrivant dès aujourd’hui dans la phase de démarrage de la DSN, sans attendre l’obligation 

prévue en 2016, les entreprises et les experts-comptables volontaires bénéficient non seulement 

d’une réelle simplification mais également d’un accompagnement personnalisé. Face à cet 

incontournable chantier de modernisation, entreprises, experts-comptables et éditeurs de logiciel 

de paie sont ainsi incités à avoir un temps d’avance.  

 
En savoir plus : www.DSN-info.fr  

 
À propos du GIP-MDS :  

Le Groupement d'intérêt public Modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de 

mutualiser les moyens et les expertises des organismes de protection sociale en termes de dématérialisation, et de 

permettre aux entreprises et à leurs mandataires d'effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, 

simple et sécurisée.  

Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 22 millions de télédéclarations en 2012), le GIP-MDS 

est maître d’ouvrage opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  

Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, CnamTS, MSA, 

RSI…) et, comme membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, des représentants 

d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre). 
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